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ALLEMAGNE» — Francfoi’t , 6 décembre.
On écrit de Berlin, l"r décembre :
Les négociations entamées par les Pays-Bas avec notre 

,sgouverneraeçUe,poursuivent aelivemeitt. Elles se rappor
tent , comme 6'n sait, ä la conclusion d’un traité de com- 

. merce envers la Hullànde, la Prusse et l’union des douanes 

allemandes. Depuis avant-hier, M. Le Glerq , chef de bu
reau au bureau des affaires étrangères à La Haye, se trouve 
en notre ville, et l’on attribue sa présence à celte affaire. 
Cependant on ne veut pas croire encore à la conclusion pro
chaine de cette convention, parce que les intérêts des pro
vinces de l’Ouest et nommément de nos provinces du Rhin 

' .ne s’accordent pas entièrement avec cette adhésion delapai-t j 
de là Hollande. [Corr. de Hambourg.)

— On écrit de Cobourg, le 3 décembre :
Le priqce. héréditaire nous a quitté le 26 novembre pour 

se rendre à Dresde, où il doit occuper un poste éminent 

Mans l’arpiéè,.
Avant son départ on a donné à la cour un concert où l’on 

a joué un morceau de la composition d'un de nos princes 
pour les paroles et l’autre pour la musique.

— On écrit dé Kœnigsberg, 19 novembre :

Le consistoire protestant de cette province a adressé le 26 
septembre une seconde circulaire à son clergé par '»quelle 
il autorise les ecclésiastiques de consacrer de suite les ma
riages mixtes qui rencontreraient par la suite des difficultés 
de la part des ecclésiastiques catholiques, à condition que 

-le refus verbal ou par écrit de ce dernier, soit dûment cons
taté par l’ecclésiastique protestant en présence du fiancé et 
-de deux témoins, et que ce protocole soit envoyé au consis
toire immédiatement après la cérémonie du mariage.

FRANCE- — Paris , le 9 décembre.
On lit dans le Moniteur à la partie officielle :
« Une décision royale du 7 de ce mois accorde les hon

neurs de la sépulture aux Invalides à la dépouille mortelle 
de M. le maréchal comte de Lobau. »

Depuis 1850 , les honneurs de cette sépulture n’ont été 
accordés qu’au maréchal duc de Trévise et à ceux qui ont 
partagé son glorieux trépas le 28 juillet 1835, et au général 
comte Dararémont, tué devant Constantine.

— Les dispositions suivantes pour les obsèques du ma
réchal de Lobau, ont été arrêtées par le ministre de l’in
térieur :

« Le cortège partira à dix heures et demie. Trois batail
lons par légion de la garde nationale , et les troupes de la 
garnison formeront la haie. Cette haie sera formée dans 
l’hôtel des Invalides par les invalides et la IO'“0 légion de la 
garde nationale.

» Au passage du corps,les troupes présenteront lesarmes, 
ISA trompettes sonneront, les tambours battront aux champs, 
les drapeaux salueront.

» Une salve de treize coups de canon annoncera le départ 
«du cortège.

JfeutUctou.
U A COMEDIEN NOMADE»

Je n’inventerai rien, l’homtne dont je veux parler n’est pas un être de 
raison , une création imaginaire ; je l’ai vu , je le connais , et quand 
4’aurai nommé Rosambo, ne nom cetera étranger pour presque per
sonne, car Rosambo a joué partout. H a été vu à Paris à la Comédie- 
Française, à EOpéra-Comique , à l’Odéon, au théâtre de la Porte-Saint- 
Martin, à l’UnhigU-Comique, à la Gaîté, au théâtre des Folics-Drama- 
liques ; en province , à l’étranger, dans toutes les grandes et Iespetiles 

•villes. On forme en ce moment une troupe française pour Constantino
ple, certainement Rosambo en fera iparUeL

Rosambo n’est pas un acteur absolument sans talent ; il a même pour 
les directeurs de province un mérite rare , il est prêt à tout et propre 
à tout. Il chante l’opéra, l'opéra-comique et le vaudeville , joue la tra
gédie, la comédie , le drame,el le mélodrame, en le priant un peu on 
le déciderait à danser sur la corde. Rosambo n’a été que très-rarement 
sifflé. Dans tes villes de garnison , il est l’ami du corps d'officiers , aux 
dépens desquels il dine i dans les villes sans garnison , c’est le bout-en
train, le causeur , le raconteur , le.farceur du café de la comédie ; on 
l’accepte tel qu’il est, avec son public il se trouve toujours en pays de 
connaissance.

Et cependant Rosambo obtient difficilement un engagement : c'est 
qu’il est tombé dans un. état de pénurie tel, que sa principale condition 
est une avance; cette première avance dévorée, ce qui n’est jamais bien 
long, il lui en faut une autre, et quand les avances ont absorbé ses .ap
pointements du reste,de l'année, il ne joue plus, il n’a plus rien à ga
gner. Alors Rosambo revient à Paris, son quartier-général , et là pour 
quelques écus , payés; d'avance , il est à la disposition de tout directeur 
Mont ila troupe a été démontée par la sévérité du parterre , par une ma
ladie ou.par une fugue, comme de toutpremier sujet ayant besoin d’un 
confident pour courir la province. Quand aucune de ces circonstances 
uç se présente , Rosambo est à l’affut de tout ce qui peut lui procurer 
»«.dinar el un éca ; si une partie se form entre »«piraat» «ôpiédien».

» Une seconde salve de treize coups-sera tirée au mo
ment où Je char funèbre arrivera à l’esplanade des Inva
lides. Une troisième salve de treize coups' aü. ‘moment de 
l’absoute.

»Le prince royal, le duc de Nemours et le due d’Aumale 
assisteront à la cérémonie funèbre, dans lé sanctuaire. »

— C’est décidément M. Mole qui se chargera de la rédac
tion du discours de la couronne. Le conseil des ministres se 
réunira mercredi prochain pour discuter les bases de ce do
cument.

— Nous avons des nouvelles de Bologne du 24 de novem
bre. A cette époque, les troupe»;Autrichiennes avaient pres
que entièrement évacué les états romains-. Le départ des 
troupes françaises d’Ancône devait avoir lieu du 28 au 50 
novembre.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne, le 6 décembre :
« Munagorri occupe presque exclûsivement l’attention 

générale. Une alerte a eu lieu hier sur la frontière. Quarante
• carlistes ayant fail un mouvement pour reconnaître la posi
tion du chef fueriste ; on à cru à une attaque-sérieuse. Aus
sitôt les troupes françaises de St-Jeàn de Luz se sont por
tées sur Biriaton pour s’y tenir en observation. Les qua
rante carlistes ne tarderont pas à s’éloigner el les Français 
rentreront dans leurs eantonnemens.

» Les Anglais ont fourni des tentes à Munagorri pour 
abriter ses soldats qui, sans cette ressource seraient exposés 
aux intempéries dans la position d’Amazain près de la Bi- 
d issoa. On assure que leur projet est de construire un for
tin semblable à celui du pont d’Irun. Cette position serait en 
quelque sorte une pomme de discorde jetée à dessein entre 
les carlistes et la France. » < •

— On écrit de Saragosse, le 3 décembre ;
« La junte de représailles a donné l’ordre de laisser sortir 

les suspects enfermés dans le château, moyennant une som
me fixée pour les frais de la guerre. Hier, on avait déjà 
touché 158,000 réaux (39,500 francs), provenant de cette 
disposition.

» Le 30, une pétition revêtue de 47 signatures a été 
adressée au général San-Miguel par les officiers de l’ex-lé
gion française. Les signataires demande à être organisés de 
nouveau, et, subsidiairement, à être employés pour leur 
garde dans les rangs de l’armée espagnole.

— Le général Alaix est arrivé à Madrid assez mal portant, 
une de ses blessures s’étant rouverte en route. Il lui a fallu 
prendre le lit, et la recomposition du cabinet se trouve encore 
retardée. On croit qu’il apporte de grandes idées de sévérité 
contre les généraux Cordova et Narvaez , ce qui s’explique 
facilement, Alaix n’étant en quelque sorte que Faltér ego du 
général Espartero.

La commission chargée par la chambre des députés d’exa
miner la question de savoir s’il y a lien de faire une enquête 
sur la conduite des deux généraux, se compose de MM. San- 
cho, Rey, Gispert, Salvato, Cosio, Perez Hernandez et Ri-

pom aller donner quelques représentations dans les environs de Paris, 
Rosambo accourt offrant son expérience et son universalité , au besoin 
il remplira les fonctions de souffleur. Si une représentation est donnée 
à Versailles ou à'Si-Germain au bénéfice d’un artiste de Paris, Rosambo 
arrivera â l’heure du diner prêt à remplacer d’abord à tablé el le soièau 
théâtre un sujet qui viendrait à manquer. Doué d’une prodigieuse mé
moire, deux heures lui suffisent pour apprendre un rôle , plein d’esprit 
et d’originalité s’il ne rend aucun service on est certain du moins qu’il 
amusera. Pour lui c’est un jour gagné, le lendemain amènera autre 
chose, ou bien il trouvera un vieux camarade presqu’aussi malheureux 
qui ne refusera pas de partager avec lui son pain de la journée.'Rosambo 
connaît tout ce qui a marché sur les planches depuis trente ans, tous les 
comédiens, le premier acteur de la Comédie-Française comme le der
nier cabotin de la dernière des troupes ambulantes , sont ses amis il a 
joué avec tous , il n’én est peut-être pas un seul auquel il ne dorv'é :une 
pièce de cinq francs. ' 018

Rosambo a vécu ainsi dès l’enfance ; philosophe pratique,, oublieux 
de la vëille , sans souci du lendemain , il n’a pas permis au malheur 
d'altérer «a gaîté. Jamais existence d’homme n’a été plus bizarrement 
agitée ; avec lés incidens de son aventureuse carrière on reff;ait dix 
fois le Rotnan Comique. D’une assurance, impertubâble devant le pu
blic , hors de la scène c’est un joyeux compagnon, prêt à rire de tout, 
même de sa misère, et se tirant du plus mauvais pas par une plai
santerie.

En 1817 Rosambo avait été admis à débuter à la Comédie-Fran
çaise , il s’habillait au .moment où Monrose entra dans la loge qui ldi 

■ avait été prêtée. Une chemisé était pendue à un clou, c’était' um?vé
ritable guei>r|le qu’un chiffonnier eut à peiné ramassée ave,c 'son 
crochet. Rosambo surprit le regard de Monrose arrêté; sur sa che
mise. Tu Vois, lui dit-il, mon cher ami , je ne Suis pais très bien 
monté en linge pour le moment, j’en ai encore une mauvaise el (feux 
comme celle-ci. ' ■ " ;i p

La garde-robe de Rosambo a toujours été quelque chô'se de fa
buleux ; jamais acteur n’a poussé aussi loin que luf'l’art dhmâgi- 
ner , de fabriquer , d’improviser des costumes. I! .list Tjnvénlour des 
jabots et des manchettes de papier , elles légè.reâ "diScptipures qui

• recouvrent les dragées daus les boites de baptême , sont ses grandes
toilette«-. SJiFs'!.,pe7«y« sn lowjœsm j

poli. M. Rey à été nommé président et M. Hernandez secré
taire de cette commission.

Les déliais de la chambre à la fin de la séance du 20 no
vembre ont roulé sur les précautions prises pour assurer la 
sécurité des membres de ia chambre , à cause de la mani

festation désagréable dont M. Martinez de la Rosa a été 

l’objet à la suite de la séance du 20. II paraît que, non con
tent de l’avoir accompagné jusque chez lui avec des menaces, 

un certain nombre d'individus ont entonné le De Pro fondis 
sous ses fenêtres.

La séance du lor décembre s’est passée toute entière en 
débats de mince importance , et le 2 il ne devait pas y avoir 
de séance ; on avait l’espoir que le 3 on pourrait reprendre 
le débat sur l’adresse devant un cabinet reconstitué.

— On a reçu aujourd'hui des nouvelles de Madrid, en date
du l'r décembre. Non seulement le ministère Armendariz 
n’est pas eneore définitivement constitué; mais la combinai
son sur laquelle reposait la formation de ce cabinet semble 
abandonnée On cherche maintenant à former une adminis
tration mixte , et l’on assure que M. Isturitz et Seoane s'y 

emploient activement. (Débats,)

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 8 décembre :
La seconde chambre des états-généraux a adopté , dans 

sa séance d’hier , 1° le projet-de loi portant fixation des ta
rifs des frais de justice et des salaires des fonctionnaires, des 
praticiens el des huissiers, en matière civile et pour les af- 
faires pénales; le projet de loi portant renouvellement des 
dispositions des art. 2 et 3 de la loi du 3novembre 1850 sur les 
troubles et séditions. Ce dernier projet a été adopté par 48 
voix contre 5. II n’a été combattu que parM. Luyben qui a dit:

« Des étrangers pourraienten induire que le gouvernement 
craint de voir éclater des (roubles, tandis que le bon peu
ple néerlandais aspire plus que jamais au maintien de l’or
dre et de la tranquillité , et laisse de côté toute considéra
tion secondaire quand il s’agit de la défense de. sort pays , 
de Son trône constitutionnel et de son territoire garanti par 
des traités solennels. »

— Le correspondant de Bruxelles du HandeUblad dit, 
d’après ce qu’on lui mande de Paris, que le roi Léopold insis
te auprès du roi Louis-Philippe pour que celui-ci fasse une 
démonstration pour l’époque de l’ouverture des chambres 
françaises , étant convaincu que celui des souverains qui mon
trera le premier de la crainte perdra la partie. Rien n’a été 
décidé jusqu’ici sur ce point, mais il est déjà arrêté, qu’un 
membre de la gauche présentera un amendement en faveur 
de la Belgique. On ne sait pas encore si les ministres l’ap- 
puyeront ou s’ils le combattront.

BELGIQUE» —Bruxelles, le 10 décembre.
M. Van Praedt, secrétaire du Roi, est arrivé hier de 

retour de sou voyage de Londres ; onledit porteur de dépê
ches importantes, émanant de là conférence.

Un'soir à Lille il devait remplir le rôle de l’officier de gendarmerie 
dans le Déserte«;'. Le magasin du théàlre fournissait l’uniforme et les 
bottes, mais il n’y avait pas de culoite à la taille de Rosambo. L’ac
teur avise un vrai gendarme qui se chauffait paisiblement au poêle du 
foyer, il l’aborde, lie conversation , fait part de Son embarras , et décida 
le gendarme à échanger pour üti quart-d’heiire sa culoite de peau contre 
le pantalon fort endommagé du comédien. Le spectacle était fini et le 
gendarme attendait eucore qu’on lui rapportât son vêtement nécessaire; 
mais Rosambo qui pariait le soir même pour La Haye, sé trouvait 
mieux botté, mieux culotté qu’il ne l’avait été depuis longtemps, 
avait jugé convenable d’emporter les bottes du magasin et la culotte du 
gendarme. (1).

J’ai dit que Rosambo avait en face du public uue assurance impertur
bable ; en voici une preuve entre mille :

Deux acteurs de la Comédie Française donnaient une représentation 
â Versailles, l’affiche portait Ahihomaque et l’Amant bourru. Ro- 
samlio arrivé, suivant son usage , à l’heure du diner : ^Te-voilà, lui 
crié-t-on aussitôt qu’on l’aperçoit; sois le bien venu! notre PyUùle nous 
a manqué de parole; tu dois savoir ce rôle , tu le joueras.

— Jeùie lésais pas, mais jè vais l’apprendre.
— Fais-toi donner une chambre; on t’y portera à dîner, et tu pourras 

étudier tranquillement.
' — Non pas, je dînerai avec vous ; je prendrai la pièce à côté de moi. 

J’ai su Pylade, je n’ai besoin que île le repasser.
Rosambo dîna, en effet; dîna .si bien,'qu’au moment d’entrer 61 scène 

.il, ne se rappelait pas même sa pfeinière réplique. On sait qu’au moment 
du léver dü'étdeau , Oresie dît en embrassant Pylade :

. Oui , puisque je retrouve un ami si fidèle ,
Ma FoHune va prendre une face nouvelle.

Pylade Rosambo ; n’âyant rien à répondre, sè prit, au lieu de parler , à 
embrâsser Oresle , il le fit-àvec tant de chaleur, tant d’effusion-, que'te 
parterre applaudit. Enchanté de son succès, Rosambo continue à em
brasser , et tin applaudit encore; puis) eiifin , comme les embrass«'mens 
lie firtissaientpa's, on siffle. Alors Rosambô s’approche de la ramjîe , fait 
trois Saluts respectueux et' dit : ■

(1), Öp'a tiré parti dé cette âneedbte;dàris un vaudeville joué récem*
teeât' â18rh^Wlés ,”sytt6'W!titi'e';dv ; 'li&pèrb de Aü-, débutante.
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■ - -II y a eu hier au palais un conseil des ministres présidé 
çpar le roi.

Le ministre de la guerre a reçu ce matin des dépêches de 
M. le général de Tabor , commandant militaire-de la pro
vince de Luxembourg.

M. le ministre des affaires étrangères a eu ce matin une 
longue entrevue avec M. l'ambassadeur de France.

— On nous assure qu'à l'occasion de la naissance du 
Roi. le 16 de ce mois, plusieurs promotions auront 
lieu dans l'armée, ainsi que des nominations de Tordre de 
-Léopold.

— Les arméniens continuent dans tous les sens,!îe minis
tre de la guerre procédera le 27 de ce mois, à l'adjudication 
publique delà fourniture :

1° De 300 chevaux de cuirassiers, race allemande ou da
noise ;

2" De 100 chevaux de guides, idem ;
3" De 1-100 chevaux de cavalerie légère, idem ;
4° De 150 chevaux de selle pour l’artillerie légère.
L’arrêté qui ordonne celte adjudication est daté d’aujour- 

• d’hui 10 .décembre.

Bruxelles, le 10 décembre. — (3 heures.) S .a liquidation du jour, 
comme les précédentes. Les affaires continuent à rester dans la plus 
complète stagnation , à une heure et demie il eut été impossible de 
fixer un seul cours après la transaction. En politique, on communi
quaient divers lettres de Paris, annonçant de la manière la plus posi
tive que la question hollando-belge était définitivement et irrévocable
ment tranchée. Les personnes, dit une de ces lettres, qui apprscbcnt 
le plus près M. le comte Moté, affirment qu’il ne s’agit plus que de 

'trouver le moment opportun pourfaire connaître cette décisions la
quelle, le roi Louis-Phili; pe a adhéré , et qui, du moins on l’espère , 
assurera la paix dans le Nord de l’Europe. -Le même correspondant 
ajoute: l’évacuation'd’Ancône , les affaires d’Espagne et du Mexique, 
la question des chemins de fer. domineront dans le discours du trône.

Fond de l’état : dette active 2 1(2 p. C..-54 1|Set P , 5 p. c. 100 1|2 
P., 4 p. c. 90 3[4 P., 3 p. c. 71 3|4 P. la baisse progressive de ces 
valeurs a alarmé les détenteurs et altéré le crédit national tant au de
dans qu’au dehors. Société Générale titres en nom fl. 825 P., certi
ficats au porteur émission de Paris 1754 P;. Société de Mutualité 
1107 50 (110 3|4) P.; Banque de Belgique 1400 (140) P.; Société Na- 

< tionale 1195(119 1(2)P.: Chemin de fer deSambreet Meuse 87 (435)A.
L’actif espagnol a donné lieu à un assez bon nombre de transactions: 

coté 16 1|4 il reste demandé au même prix.
Mutuelles après la cote 110 1|2P.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAI. — SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE.
La séance est ouverte à 2 h. 3(4.
RJ. (le Henes.se. Les pétitions suivantes sont adressées à la chambre :
• Le conseil communal de Sey (Namur), demande qu’il soit apporté 

" ides modifications à l’art. 83 de ia loi communale. »
« Les professeurs du Conservatoire de Liège demandent que l'indem

nité accordée à cet établissement soit majorée. »
« Le conseil de régence de la ville de Namur demande que cette ville 

soit reliée au système-général des chemins de fer par Tirlemont. »
M. de Behr demande que la pétition des professeurs du Conservatoire 

de Liège soit renvoyée à la section centrale chargée de l’examen du bud
get de l’intérieur. Accordé.

M. Poïïenus demande que la pétition du conseil communal de Namur 
soit renvoyée à la section centrale chargée de l’examen du budgétées 
travaux publics.
f H; de Brouckère. Cette pétition n’a aucun rapport au budget ; il 

s’agit de savoir quel sera le point de raccordement du chemin de fer de 
Namur.

La proposition fle'M. Poilenus est-adoptée.
M. le ministre de l’intérieur informe ia chambre qu’un Te Deum 

- sera chanté le 15 courant à Sainte-Gudule, pour l’anniveisaire de la 
naissannéde S. M. , et que l’escorte d’usage sera mise à la disposition 

' de la Chambre.
K La chambre décide qu’elle se rendra en corps à la cérémonie.

M. le ministre des travaux publics. Le roi m’a chargé de vous pré
senter le prqjet de loi suivant : « La loi du 19 juillet 1832 sur les conces
sions de péage est prorogée jusqu’au î« janvier 1840. »

Ce projet est renvoyé à l’examen de la-section centrale chargée du 
«budget deslravatxx publies.

. M. le ministveudes travaux publics. îl est nécessaire de fixer le con
tingent de l’armée,pour 1859 ; M. le ministre de la guerre , étant indis
posé , tn’a chargé de vous présenter le projet suivant :

* Art. î°r, Le eontirtgi-nt de l’armée .pour 1839 est fixé b 1Î0,000 
hommes.

» Art. 2. Le contingent de la levée anîruèTIe sera de 12,000 hommes 
qui seront mis à la disposition'du gouvernement.

» Art. 3. La présente-toi sera obligatoireau 1er janvier 1839. »
Ce projet est renvoyé à la section centrale chargée d’examiner le bud

get de la gnerre.
M. Desmaizières. .l’ai l’honneur de déposer sur le bureau le rapport 

de votre section centrale sur le budget de la guerre.
Plusieurs voix. La lecture!
IT autres voix. Non, mon., l’impression !
M. Doignon. Pour cette fois, je demanderai qu’on nous donne au 

moins lecture des considérations générales du rapport. Dans les circon
stances où nous nous trouvons, nous devons tous désirer connaître L’o- 
pinion de notre section centrale.

* Messieurs, jene mesuis jamais si bien aperçu qu’aujourd’hui, qu’il 
«st impossible de bien faire deux choses à la fois ; j’ai voulu apprendre 
mon rôle en dinanl;ilen résulteqne j’ai mal dîné et que je ne sais pas 
un mot de mon rôle. »

Le parterre n’est pas tous les jours disposé à se fâcher , d’ailleurs il 
connaissait l’acteur, son explication si franche , si explicite lui plut et 
les honneurs de la soirée furent pour Rosambo, qui mit sa prose à la 
place des beaux vers de Racine.

Mlle Georges portail à Rosambo une véritable affection de camarade, 
elle aimait à s’en faire accompagner dans ses tournées. Rosambo char
mait , par ses saillies, les ennuis du voyage, et Mlle Georges d’ailleurs 
préférait un acteur exercé, aux mauvais comédiens qu’elle était exposée 
à rencontrer dans les villes de second ou troisième ordre. Mais Rosambo 
si singulièrement costumé au théâtre était en outre d’une saleté révol
tante ; il avait l’eau en horreur et ne s’en servait pour aucun usage. Un 
jour que Mlle Georges, à une répétition, s’était trouvée sérieusement 
incommodée de l’odeur que Rosambo répandait autour de lui , eile l’en
gagea â aller prendre un bain, et le soupçonnant sans argent , lui 
offrit une carte d’abonnement qu’il accepta. Arrivé aux bains, Rosambo 
fut obligé d’attendre un instant, machinalement ses yeux se portèrent 
sur une affiche indiquant le prix des objets à fournir au baigneur. 
Garçon , dit-il , je suis à ma dernière carte d’abonnement , je pars ce 
soir et je m’ennuie d'attendre, ne pourrais-je pas avoir au lieu d’un baie 
un consommé?

—.Certainement, monsieur.
— Alors donnez-moi un consommé.
Le soir en scène, Mlle Georges trouva que le bain n’avait pas du tout 

corrigé l’odeur.
En 1828, Mlle Georges organisa une troupe pour exploiter les dépar- 

temens du Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme. La troupe voyageait 
dans trois voitures, et Rosambo était dans la première. À la porte de je 
ne sais quelle vilte, les commis de l’octroi arrêtèrent la première voilure 
pour demander si les voyageurs n’avaient rien qui fut sujet aux droits, 
Nous n’avons rien, répondit Rosambo, mais faites bien attention, il y a 
quelque chose de louche dans la seconde voiture, et ne manquez pas 
de fouiller la vache de ia troisième. Les voilures bien visitées, on ne 
trouva rieD. Ce qu’il ÿ avait de louche dans la seconde voiture , c’était 
Boeags dont les yeux, en effet, ne sont pas parfaitement droits, et la

La chambre consultée décide qu’elle n’entendra pas la lecture de ce 
rapport et en ordonne simplement l’impression.

L’ordre du jour appelle la discussion du budget de la guerre.
Personne ne demandant la parole dans la discussion générale, on passe 

à la discussion des articles.
La chambre adopte sans aucune Siscussion ce budget comme suit :

Chapitre 1er. — Administration centrale.
Art. 1«. Personnel. , ............................... fr. 6.050
Art. 2. Matériel........................................... 3,500

--------  9,550 0<9
‘Chap. II. — Bâtimens de guerre.

Art. 1er. Personnel. ..................................... 330,524
Art. 2. -Matériel. ......... 293,877

----------- 624 401 00
Chap. IM.

Art. unique. Magasin delà marine, . ... . . . 11,200 00
Chap. IV.

Art. unique. Dépenses éventuelles4 200 00 
Chap. Y-

Art. unique. Constructions (Mémoire). ....... ®

Total du budget. . . fr. 649,351 00
On procède à l’appel nominal sur l’ensemble du budget; 41 est adopté à 

l’unanimité de 54 voix. M. Seron s’est abstenu.
M. Seron. Je me suis abtenu, à cause du doute où m’ont laissé 

Je rapport de la section centrale et l’exposé des motifs de M. le mi
nistre.

M. le président.L’ordre du jour appelle la discussion du budget de la 
chambre. Dix membres demandant le comité secret; je déclare la séance 
publique levée.

Le séance est levée à 3-heures et demie. Demain séance publique à 2 
heures.

LIÈGE , LE 31 DECEMBRE.
CHAMBRE DES REPRESENTAIS.

Al’ouverture de la session législative ,et après le discours 
du trône^, M. le ministre des finances présenta le budget 
pour 1839. A cetle occasion, il annonça à la chambre que 
les recettes durant Tannée 1838, avaient été telles que Ten 
pouvait réduire de trois millions la dette flottante, créée les 
années précédentes pour couvrir l’insuffisance des ressources 
sur plusieurs exercices. Pour 1839, le budget présenté 
s’élève à 89 et demi millions. En 4838, le budget ne se mon
tait qu'à la somme de 95 millions, et les années précédentes 
il était moins élevé encore ; cependant qu’on n’attribue pas 

cette augmentation successive à un accroissement de char
ges , car si des dépenses nouvelles sont survenues, elles 
sont de telle nature qu’elles se couvrent elles-mêmes Ainsi 
on voit figurer parmi ces dépenses une somme de 188,000 
francs pour l’entrepôt-d’Anvers (amortissement, du capital, 
intérêts et frais). Mais, d’un autre-côté, au chapitre des re
cettes, on voit 190,000 francs, produits par cet entrepôt. 
Ainsi encore, l’Ecole vétérinaire entre pour une somme as
sez Forte dans le total des dépenses, mais de même la pen
sion des élèves, la vente des bestiaux, etc., forment aux re
cettes un article considérable. Enfin, le chemin de fer qui, 
en 1835, ne figurait encore sur aucun budget, s’y trouve 
aujourd’hui pour cinq millions environ de dépenses et une 
somme égale de recettes.

On voit donc que si le budget se grossit annuellement, il 
ne faut pas croire que les contributions soient augmentées : 
la principale cause de, ce fait réside dans l’exploitation par 
l’état de plusieurs industries, ce qui doit nécessairement 

augmenter et les recettes et les dépenses.
Pendant que les sections s’occupèrent du budget , la cham

bre reprit la discussion de la loi sur le timbre, au point où 
elle l’avait laissée à la dernière session. La discussion de cette 
loi, et surtout de la partie qui concerne le timbre des jour
naux, fut longue et laborieuse, grâce à une foule d’amen- 
demens et de sous-amendemens lancés dans la discussion. 
La loi ne fut votée qu’après avoir occupé lachambre pendant 
quinze jours environ.

Certes, la loi sur -le timbre était de nature à soulever de 
vives discussions ; mais encore est-il que le temps qui lui a 
été consacré est d’une longueur démesurée, et propre à re
tarder indéfiniment la discussion des nombreux et importans 
objets que la constitution a recommandé à la sollicitude de 
la chambre. La loi sur le timbre n’était pas encore achevée, 
que le ministre de la guerre , se fondant sur l’adresse de 
la chambre et voulant satisfaire au désir y exprimé de ne re
culer devant aucun sacrifice pour conserver l’intégrité du ter
ritoire, demanda un crédit extraordinaire de trois millions 
et demi, afin de compléter l'organisation de l’armée. Le mi
nistre des finances proposa de couvrir ce crédit au moyen de 
33 centimes additionnel? perçus sur toutes les contributions. 
A l’unanimité, la chambre décida que les trois millions et

vache de la troisième voiture, c’était..... j’ose à peine le dire, c’était 
Mlle Georges.

Il y a quatre ou cinq ans au plus, Rosambo appartenait au théâtre de 
Dunkerque,; il avait déjà reçu à titre d’avance plus que son engagement 
ne portail pour l’année dont il restait encore quatre mois à courir , 
et le directeur ne voulait plus rien donner. Rosambo annonça qu’il 
cesserait de jouer; néanmoins on mit son nom sur l’affiche. L’heure du 
spectacle venue Rosambo ne parut pas , et sur la plainte du direc
teur, le commissaire de police fut au domicile de l’acteur pour le som
mer de se rendre à son devoir, Rosambo était au lit; à l’arrivée du 
commissaire il se lève et offre de le suivre , mais il était en chemise 
et le commissaire l’invite à s'habiller Je n’ai plus d’habits, répondit-il 
j ai tout vendu por vivre, si on ne me donne pas de quoi me vêtir et 
manger, il est impossible que je joue. Force fut au directeur d’en 
passer par là, mais il jura bien de ne plus se charger de pareilles pen
sionnaires.

St-Omer conserve encore le souvenir de la plus singulière des aven
tures de Rosanibo. il jouait les premiers rôles en tous genres dans une 
petite troupe, engagée pour douze ou quinze représentations pendant 
le temps de la foire. Les deux premières représentations avaient 
été fructueuses, onze et douze cents francs de recette ; mais le lende
main de la seconde le directeur partit emportant l’argent et laissant 
dans l’auberge où tous les acteurs étaient logés une dette de 500 fr. 
dont les malheureux devinrent naturellement responsables. Les comé
diens n’inspiraient que très-peu de confiance ; à l’arrivée de la Patache 
véritable tombereau de Thespis, qui les transportaient, ils avaient en
tendu l’aubergiste crier à ses domestiques : ce sont des comédiens 
cachez les couverts. ’

Abandonnés à eux-mêmes, chargés d’une dette fort lourde, les mal
heureux comédiens , encouragés par Rosambo que l’espoir et la bonne 
humeur ne quittaient jamais, résolurent de faire tête à l’orage. Orga
nisés en société, jls continuèrent les représentations. Mais le uialhe'ur 
les poursuivait ; ils avaient beau varier le répertoire, épuiser tout ce que 
la rhétorique leur fournissait d’agaceries, d’adjectifs insinuans pour 
composer une affiche, les recettes baissaient dans une proportion ef
frayante. Loi* * Il de pouvoir combler le déficit, ilsélaient réduits aux plus 
dures privations. A ia quatorzième représentation, ia part entière ducjhef
d’emploi ne s’éleva qu’à trente-quatre centimes.

11 ........... 'a8eMaaBML'"llJ-
demi seraient accordés, mais elle fut loin de manifester le 
même accord sur la manièrede couvrir ce crédit. En cette oc- 

I casion encore, une foule d’amendemens virent le jour. Chaque 
orateur jjroduisilte sien, et ce n’est que dans la séance du 7 

que le principe des centimes additionnels fut admis. Dans 
cette-même séance, les articles du budget des voies et moyens 
furent tous adoptés.

Tels sont jusqu’à ce jour Tous les travaux de la chambre 
si Ton y ajoute toutefois le vote de l’adresse , qui s’est faite 
en une seule séance, la ratification d’un traité de commerce 
et l’adoption de quelques dispositions sur l’ordre Léopold; 
qui n’ont guère pris plus de temps.

A cette récapitulation, ©n est forcé d’avouer que la cham
bre avance dans ses travaux avec beaucoup de lenteur. Ainsi 

que le fait remarquer T Indépendant, c’est surtout le grand 
nombre d’amendèmens, ce perpétuel exposé de vues et d’o
pinions personnelles, qui entrave la marche des affaires du 
pays. II serait à désirer que la chambre comprit enfin qu’elle 
perd, dans ces interminables débats, un temps précieux et 
qu’etle pourrait employer beaucoup plus utilement.

La distribution tie certains joujoux faite aux enfans, à 
Toccasion de la St-Nicolas, a donné lieu à des accidens 

graves que nous croyons utile de signaler. Quelques enfans 
qui avaient reçu de petits ustensiles de cuisine, se sont avi
sés d’y faire cuire des alimens et de les manger ; soit que ces 
ustensiles, confectionnés en cuivre, fussent mal étamés, oa 
qu’ils ne le fussent pas du tout, ces enfans ont éprouvé 
une indisposition telle qu’ils ont failli être empoisonnés.

M. Zoude, au nom delà commission des pétitions, a 
terminé son rapport sur les réclamations des élèves des uni
versités du royaume, qui demandent la prorogation de la loi 
du 27 mai 3837. La commission convaincue delà justice de 
ces réclamations en propose, à l’unanimité , le renvoi à M. 
le ministre de l’intérieur pour qu’il y soit fait droit.

— Les allocations demandées au budjet de 3839 pour la 
marine sont les mêmes que Tannée courante, et sont ap
prouvées par toutes les sections et par |la section centrale. 
Dans peu de jours la commission nommée Tannée dernière 
pour examiner , s’il y a lies d’approuver le plan du gou
vernement pour les constructions navales, fera son rap
port , et la chambre aura à juger s’il faut en faire une allo
cation dû budjet ou une loi spéciale.

— Par la loi du 7 avril dernier, la bonnetterie de laine 

est frappée d’un droit d’entrée de 2 fr. 75 c. par kilog., et 
les draps, casitnirs et tissus similaires , de 250 fr. par 100 
kilog. Mais les articles de l’espèce provenant du pays où on 
accorde des primes d’exportation, doivent payer un droit 
supplémentaire égal au montant de ces primes. Pour assu

rer la perception de ce droit, la loi exige que l’importateur 
présente au bureau d’entrée belge les do cumenls officiels 
constatant la déclaration do la valeur sur laquelle les pri
mes auraient élë basées et stipule que l’importation pourra 
être interdite , jusqu’à ce qu’il ait été satisfait à cette for
malité,

M. le ministre des finances a reconnu depuis que cette 
formalité aurait pour résultat de rendre toute importation 
impossible, et qui équivaudrait au maintien delà prohibi
tion , attendu que la prime n’est liquidée à Paris que plu
sieurs mois après l’exportation. En conséquence il a proposé 
à la chambre de remplacer le montant de la prime par ua 
droit supplémentaire de 9 p. e. sur les tissus de pure 
lame, et de 6 3j4 p, c. sur ceux mélangés de plus de moitié 
laine.

La prohibition sur ces articles devant cesser au lor jan

vier prochain, M. le ministre demande que la chambre s’oc
cupe prochainement de ce projet.

— Voici l’exposé des motifs du projet de loi portant des 
modifications temporaires à la loi du 31 juillet 3834, 
sur les céréales, présenté hier à la chambre des représen
tons.

La loi du 31 juillet 1834, sur l’importation et l’exportation 
des blés et des farines, établit des dispositions fixes et in
variables. EHc décrète que la libre entrée sera accordée au 
froment, dès que le prix moyens des marchés régulateurs 

sera élevé à 26 fr. par hectolitre; qu’à la libre entrée sc 

joindra la défense de sortie, du moment où le prix aura 
atteint 24 fr., et que, par contre, la prohibition à l’en
trée existera lorsque le prix moyen susdit sera descendu à 
32 fr.

Réunis tous dans une petite chambre voisine du théâtre, car les co
médiens avaient été invités à quitter l’auberge, ils se chauffaient à la 
flamined’une demi-cent de fagots, obtenu de la charité publique. Quand 
le feu était ardent, on jetait sous la cendre quelques pommes de terre, 
qui leur tenaient lieu de potage, de rôti, d’entremet et de dessert. Les 
costumes ressemblaient à la culotte de Lamerluche , et obligeaient 
ceux qu’ils couvraient à peine à suivre ie conseil d’Harpagon de ranger 
cela du côté de la muraille, ce qui était fort gênant pour une sortie 
par le fond du théâtre. Il n’y avait plus qu’un pot de rouge et deux pots 
de blanc pour toute la troupe. L’amoureux avait des engelures, le pre
mier comique avait un rhume de cerveau qui le faisait pleurer comme 
Démocrile, et la duègne se plaignait d’horribles migraines, depuis 
qu’elle s’était vue forcée de réduire à trois prises par jour sa ration or
dinaire de tabac.

Cependant la dernière représentation approchait; la salle n’avait été 
louée que pour une quinzaine; et le produit des recettes ne suffisant pas 
à solder le prix de location, il n'était pas permis d’espérer que le pro
priétaire consentit à prolonger le bail. Une existence aussi pénible ii’a- 
vail rien de bien -nouveau pour Rosambo; aussi, seul, il avait gardé 
tout son sang-froid;seul il avait l’esprit assez présent pour songer aux 
moyens de sortir d’embarras, Rosambo avait reçu d’uu correspondant I» 
brochure d’une pièce qui obtenait alors à Paris un grand succès; c’était 
le Monstre, mélodrame en trois actes à grandspectacle. il fit décider 
en comité qu’on se cramponnerait à cette ancre de salut, qu’on jouerait 
le Monstre pour la représentation de clôture., avec l’espoir que si le 
succès couronnait le dernier effort qu’on allait tenter, on parviendrait à 
obtenir du propriétaire un répit de quelques jours en soldant l’arriéré , 
et qu’on pourrait inscrire sur l’affiche : A la demande générale, se
conde représentation du Monstre, puis troisième représentation pour la 
clôture définitive, et quatrième représentation pour la clôture défini
tive et sans remise. Toutes les dettes payées, on serait libre alors d’al
ler chercher fortune ailleurs.

Chacun mit aussitôt la main à l'œuvre, le foyer de théâtre devint un 
atelier de menuisier, de peintre-décorateur et de costumier. On rabo
tait , on cessait, on peignait et on répétai; en même temps. Une vieille 
toile de fond , originairement destinée à représenter une forêt , parut 
merveilleusement propre, grâce à sa vétusté , à figurer la mer ; avec 
quelques pieux qui, de distance ea distance, soulevaient 1« toile, on
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pour le seigle, elle permet la libre entrée aü prix de 15 
fr. par hectolitre; elle établit la prohibition à la sortie au prix 
je 17 fr., mais elle ne stipule, en aucun cas, la prohibition 

à l’entrée.
Depuis le 4 juin dernier, le prix commun du froment 

a varié dans l’échelle de 25 à 26 fr. l’hectolitre, et celui 
du seigle a flotté entre 14 à 15 fr., sans atteindre ce dernier 
chiffre-

La libre entrée et la prohibition à la sortie ont’donc été 
proclamées pour le froment, mais elle n’ont pu l’être encore 
pour le seigle , principal aliment de la classe peu aisée des 

habitans.
Cette situation de choses à fixé l’attention du gouverne

ment: il a pensé qu’il importe, dans les circonstances actuel
les , d’encourager les importations des céréales par un sys
tème fixe , mais temporaire, propre à les garantir contre les 
éventualités qui peuvent momentanément faire varier les 
mercuriales et amener le rétablissement des droits. Les spé
culations maritimes, surtout, scfnt longues, difficiles et peu 
sûres ; on n’achète ordinairement à l’étranger que moyen
nant des avances très-considérables, et des droits d’entrée , 
s’ils existaient même temporairement, pourraient compro
mettre les spéculations et conséquemment les approvision- 
nemens que la prudence conseille de provoquer; il est donc 
nécessaire d’offrir une garantie aux importateurs.

Le roi, dans sa haute sollicitude pour l’intérêt général du 
pays, nous a chargé de présenter à la chambre le projet de 
loi tendant à faciliter le commerce des céréales pour l’impor
tation, et défendant l’exportation de pommes de terre. (Nous 
avons donné ce projet.)

On lit dans le Commerce Belge :
Lecourrierde Hollande nous est arrivé, mais nous n’avons 

pas reçu XAvondbode ; Ie Handelsblad publie deux lettres 
de ses correspondans bruxellois, indiqués par * et l’autre 
par *** , tous les journaux affirment de nouveau et de la ma

nière la plus formelle que le roi Louis-Philippe a adhéré à 
l’ultimatum des quatre puissances représentées à la 
conférence de Londres, et ils ajoutent qu’aprèsl’expiralion 
du délai fixé pour l’évacuation des provinces cédées, la Bel

gique y sera formellement contrainte par la force des ar
mes. Les fonds continuent à languir avec peu d’affaires. »

Nous voudrions bien que le Commerce Belge nous indi
quât quels sont les journaux qui portent ces nouvelles.

On lit dans l'Indépendant :
Le magnétisme est sur le point d’obtenir un succès qui 

couvrira de confusion ses détracteurs. Une somnambule a 
révélé l’existence d’un trésor dans la cour de la maison n° 16 
rue des Douze-Apôtres. On s’est mis aussitôt à l’œuvre , et 

on creuse, on creuse avec une admirable constance depuis 
huit jours.

A l’heure qu’il est on a encore rien trouvé ; la somnam
bule cependant avait annoncé que le trésor serait infaillible

ment rencontré par les travailleurs , vendredi à la chute du 
jour. Vendredi, la chiite du jour est arrivée, et il n’est en
core sorti de l’immense excavation pratiquée que beaucoup 
de terres et beaucoup de pierres ; mais la somnambule qui a 

pu se tromper de jour et d’heure , ne doit pas s’être trom
pée sur l’existence du trésor; aussi, cinq ouvriers continuent- 
ils à travailler avec un redoublement d’ardeur; déjà l’ex

cavation va presque jusques sous la petite rue perpendicu
laire à la rue des Douze-Apôtres , qui conduit à celle des 
Paroissiens.

Si le trésor ne se trouve pas, en définitive, ce qui n’est pas 
absolument impossible, nous conseillerons aux chercheurs 
d’or et d’argent de se persuader que la somnambule a été 
plus sage qu’ils ne l’ont supposé d’abord. Qu’ils relisent la fa

ble de Lafontaine, le Laboureur et ses enfnns, et que con
tinuant à creuser, en mettant toutefois dans leur travail un 

peu de méthode et d’art, ils pratiquent un puits artésien, ce 
sera un trésor pour eux et pour le quartier; c’est peut-être, 
la, ce qu’a voulu dire la somnambule.

On lit dans l'Écho du Luxembourg :
On nous annonce que des troupes vont être envoyées dans 

le Luxembourg. Dimanche, 16 du courant, il y aura une re- 

Tue de la garde civique d'Arlon. Tous les citoyens se feront 
un devoir de s’y présenter.

A Diekirch et à Ettelbruck, où, lors du désarmement des 
gardes civiques du territoire cédé , toutes les armes n’ont pas

'enta les vagues. On fil un vaisseau avee une planche peinte en brun, 
U'ns morceaux de fagots devinrent des mais , et tnus Ies^nouchoirs fu- 
,'!t mis en réquisition pour simuler les voiles. Enfin on épuisa les der

nières ressources pour faire confectionner une affiche démesurée avec 
‘froyatile caricature, représentant le monstre-dévorant un enfant. 

411 »as de l’affiche on lisait en caractères d’un pouce de haut :
"I. Rosambo, ancien premier sujet tragique et comique du Théâ- 

lrf Français et de l’Odèon, remplira le rôle du monstre.
Le grand jour se leva enfin, les rôles étaient sus, les décors étaient 

rrtninés, les costumes étaient prêts, les costumes , un seul excepté 
opendant, celui du monstre. Mais Rosambo avait promis de se le pro- 
urer et l’on comptait sur son esprit inventif. Une heure avant le spec- 

lacie il introduisit au foyer un ouvrier peintre en bâtiment dont il avait 
411 la connaissance au billard, et se mettant nu jusqu’à la ceinture : 

num cher , lui dit-il, combien me prendrez-vous pour me peindre en 
Tept de la tête aux pieds?

Ça? reprit le peintre , à une ou deux couches ?
, ~~ Juste ce qu’il faudra pour que la couleur tienne toute la soirée.

" Alors trois francs.
un" ConimenÇO"s donc, vous serez payé sur la recette. Mais il faudrait 

™ perruque, de grands cheveux flottans sur les épaules, et à moins 
MU une de ces dames ne consente à me donner les siens, je ne vois pas 

P comment je pourrai faire. Je nie sacrifie, en bon camarade, pour la 
«ose publique, chacun doit m’imiter.

d-7* Proposition incongrue de Rosambo allait droit à l’adresse de la 
s es °* ’ f*11' 'a reP0l,ssa Par un cr* d’horreur. Voyant qu’elle tenait à 
TUm*ches grises, Rosambo se contenta d’un paquet de filasse qu’on 

Wait à l’aide d’une dissolution de gomme. 
j6 , Sfarids coups de pinceau, le peintre couvrit le visage , la poitrine , 
.Was et les jambes de Rosambo d’une épaisse couche de vert à treil- 

&es, et reculant de quelques pas pour juger de l'effet, comme l’artiste 
1 met son œuvre en perspective :
mT" ,ous êtes superbe , s’écria-t-il, vous devriez rester toujours corn- cela, ....
avo?a'S atl *)out fiuehtues instans, la peinture coula , et après 
tes T Ùacé sur le corps de bizarres dessins vint s'arrêter en goû- 

éméraudes à Fextrémite du nez , des oreilles et des doigts, Ro- 
■ 00 “’était plus peint, il était tatoué, üa second coup de pinceau

été restituées , on réorganise la milice citoyenne. Tous les 
habitans montrent le plus grand empressement à seconder 
les intentions patrioliques des administrations locales.

—On nous écrit de Trêves, le 4 décembre :

Dimanche passé, la Muette de Portici a été représentée 
au théâtre de notre ville. Les deux premiers actes ont été 
applaudis avec tant de force que le commissaire de police est 
intervenu pour défendre qu’on continuât la représentation de 
la pièce. Des arrestations ont eu lieu.

— On écrit d’Anvers, 9 décembre ;
Divers chargemens de grains venant du Levant sont atten

dus dans ce port, on cite entr’aulres un bâtiment grec et 
deux bâtimens turcs.

Le bâtiment grec est en quarantaine à Calloo..
Les derniers coups de vent ont été funestes à plusieurs 

vaisseaux dans la Manche. La côte d’Angleterre est couverte 
d’un grand nombre de débris.

— Le houblon a éprouvé une forte hausse hier au mar
ché d’Alost, il s’est vendu fl. courant 41 à 37 les 50 kilo

grammes.
— Un arrêté royal du 6 décembre , porte :
« L’arrêté royal du 1er septembre dernier, relatif à la te

nue de service des ingénieurs et conducteurs des ponts-et- 
chaussées, est rendu commun au coé'ps des mines, dans 
toutes les dispositions, susceptibles d’étre appliquées à ce 
dernier corps. »

— Une lettre adressée au Nouvelliste des Flandres et 
datée de Roulers, le 5 décembre, porte ce qui suit :

« Hier,il y a eu hausse sur le prix des grains au marché; 
la hausse n’est pas forte , mais elle inquiète beaucoup le peu
ple , et on commencé même à se dire publiquement qu on 
prévoit pour Thiver le retour de l’année 1817. C’est là une 
panique, nous en sommes persuadés, cependant il importe 
de faire renaître la confiance. Les fermiers, qui ont de for
tes provisions de vieux bled, tiennent les greniers fermés, 
ou ne vendent qu’aux maquignons au plus haut prix. Les 
gazettes constatent une baisse sur les principaux marchés 
du Nord de la France, nous sommes à.même d’en assigner la 
cause , il est de notre devoir de le faire. Toutes les semaines 
des accapareurs expédient d’ici des chargemens considéra
bles de froment vers la France. La sortie est phohibée, 
mais la prohibition n’est-elle pas éludée? Avant-hier, veille 
du marché, quatre voitures, pesamment chargées d’une 

quarantaine au moins de sacs chacune, ont traversé la ville, 
se dirigeant vérs la frontière. Une bordure de foin cachait 
soigneusement la charge. Le jour du marché plusieurs hô
tels deviennent des espèces de magasins; ils engloutissent, 
pour le compte de l’accapareur, une grande partie des blés 
qui paraissent au marché.

» La baisse, qui s’est opérée dans le nord de la France, ne 
peut manquer de diminuer momentanément les expéditions, 
mais puisque la chambre aura à s’occuper de la matière à 
l’occasion de la pétition dont, elle est saisie, il est bon qtîe la 
presse contribue à f éclairer en publiant tous les faits qui s’y 
rattachent. »

Tandis que l’on agite en Belgique la question desavoir 
s’il ne faut pas élever les prix des places sur les chemins de 
fer, la compagnie du rail-way de St-Germain en France 
vient de les réduire pour les stations d’Asnières , Nanterre 
et Chaton. Cette amélioration a surtout été sensible pour la 
station de Nanterre, et c’est précisément celle dont les prix 
ont été réduits le plus : au lieu de 75 cent, par place qu’on 
payait auparavant, le tarif est fixé â 59 c. Dans les treize pre
miers jours de la mise en vigueur du nouveau tarif, une di
minution de 35 pour cent a eu pour effet d’augmenter l,e 
nombre des voyageurs de 61 pourcent et les recettes de 16 
1[2 p. c.

— Le 29 novembre dernier, M. l’inspecteur des ponts et 
chaussées de Mous, accompagné de M. Debout, ingénieur 
français, s’est rendu aux frontières du royaume,à Quiévrain, 
afin de reconnaître le tracé du chemin de fer de Bruxelles 
à Paris.

— Il vient de se formera Gand une société qui fait monter
des cerfs-volans monstres. Elle en a dû faire monter un 
hier qui a neuf pieds de haut, la queue à une hauteur de 
52 aunes, la corde en a 1000. La société se dispose à en con
fectionner un qui aura une hauteur de 20 pieds et une queue 

de 275. [Gaz. van Gend.)

I

était nécessaire , le peintre le donna , assura le tout à l’aide d’une 
couche de vernis et promis de revenir le soir pour faire disparaître la 
peinture.

Rosambo était horrible, peu à peu le vernis sécha sur ses membres et 
paralysa le jeu des muscles et delà peau, une horrible grimace qu’il avait 
essayée au moment de la dessication s'était moulée sur sa face , comme 
l’expression constante de sa physionomie. Joignez à cela deuxfragmens 
d’écorce d’orange qui lui tenaient les lèvres ouvertes et formaient un 
affreux râtelier, tranchant en jaune vif sur le vert; il lui eut été impos
sible d’articuler une parole, heureusement son rôle était muet ou à'peu 
près, il n’avait que des hurlemens à pousser, et la vive douleur qu’il 
éprouvait l’y disposait parfaitement.

L’affiche avait produit son effet; la recette fut énorme , 1200 fr.; les 
dettes ne se montaient pas , en y comprenant celle du directeur , à plus 
de 800 fr. Quatre cents francs à partager ; c’était une fortune pour de 
pauvres diables qui depuis quinze, jours ne vivaient que de pommes de 
terre. Tout alla bien jusqu’à l’entrée du monstre ; mais quand on le vit 
sortir de la mer, les jambes raides et écartées, les bras tendus, quand 
on vit son affreuse grimace, quand on l’entendit pousser ses hurlemens, 
un cri de terreur retentit dans toute la salle , les enfans , les femmes se 
sauvèrent éperdus. Depuis ce moment tout alla de malen pis; un gamin 
de sept à huit ans avait été choisi pour représenter celui que le monstre 
devait dévorer ; aux répétitions il avait fait preuve d’aplomb et de sang- 
froid; mais quant il vit Rosambo en costume, il partagea la frayeur gé
nérale et augmenta le désordre en se sauvant du théâtre dans la salle ; 
la pluie de feu, enfin , qui devait terminer le spectacle, manqua com
plètement son effet, et failli brûler le théâtre. Ce fut au milieu des sif
flets, des huées, des imprécations que se termina une soirée qui s’était 
annoncée comme devant être si belle.

Retirés dans leur petite chambre, les comédiins se consolaient cepen
dant; ils avaient une recette. Reparaître devant le public de St-Omer
était chose désormais impossible; mais enfin on allait pouvoir quitter 
cette ville inhospitalière et si peu amie des arts. La recette ! on ne la te
nait pas encore ■ elle avait été faite à Ja porte par une jeune première 
non employée dans la pièce; on l’attendait et elle ne paraissait pas; on 
la cherchait, on l’appelait de tous côtés. Rosambo, pour sa part, était au 
supplice; le peintre qui deyail le débarrasser de son enveloppe ne venait 
pas »on plus. Au bout d’une heure la vérité fatale fut connue ; le pein-

Bruxelles, Je 6 décembre.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Messieurs, dans votre estimable journal du 20 novembre dernier, 
vous avez reproduit un article du Journal de la Belgique , sur la So
ciété Industrielle établie à Bruxelles. D’après le contenu de cet article, 
on croirait que c’est une affaire nouvelle et à constituer. Je viens vous 
faire connaître. Messieurs, que la Société Industrielle est conslituée 
depuis le 19 juillet 1837 et que ses opérations ont commencé depuis une 
année.

Recevez , etc. Le directeur de la Société Industrielle.
Louis DELISE.

Avec la chaleur les pieds transpirent et gonflent, aussi la chaussure 
tant soit elle bien faite comprime-t-elle fortement les pieds; delà descors , 
des oignons et toutes les infirmités pédestres qui donnent aux personnes 
qui marchent dans les rues la physionomie d’une collection de boiteux 
ou d’estropiés. Nous recommandons à ces personnes l’usage du taffetas 
gommé préparé par M. Paul Gage à Paris, rue de Grenelle St.-Germain , 
n° 13. Ce taffetas jouit d’une réputation méritée que lui ont valu son ef
ficacité constante et le suffrage des personnes les plus recommandables 
de la société (1).

'. (B Dépôts dans toutes les villes de France et chez A. Brunin, pharma
cien, à Bruxelles, Montagne de la Cour;Bossut, père, pharmacien â 
Tournay; Courtois , pharmacien à Tournay.

ANNIVERSAIRE DE LA NAISSANCE DD ROI.
Le collége des bourgmestre et échevins, arrête :
Samedi 15 courant, à six heures du soir, le son des clo

ches des églises de cette ville annoncera la solennité du len
demain.

Dimanche 16, les cloches seront sonnées à trois reprises, 
savoir : à 6 heures du matin, à midi et à 6 heures du soir.

Le même jour les édifices publics seront illuminés.
A l’hôtel—de—ville ^ le 7 décembre 1858.

Le président, J. J. TILMAN.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui mardi 11 décembre, ROBERT LE DIABLE , grand opéra 

en cinq actes.

L’administration a l’honneur de prévenir le public qu’elle se trouva 
forcée de disposer du grand foyer pour la confection des décors que né
cessite la FILLE DE L’AIR, pièce féérie. . -

LIBRAIRIE DE FELIX PAL4NTE,
RUE VINAVE-DTLE, N° 46.

ETV VENTÉ :
RTJY-BLAS, drame en 5 actes , par Victor Hugo, 1 vol. 

in 18, papier vélin satiné, .......................................................... 1 fr.;
DE L’INDUSTRIE EN BELGIQUE, causes de 

décadence et de prospérité, sa situation actuelle, par 
M. N. Briavoine, 2 vol. in 8°.................................................. 12 fr.

Au même établissement, atelier de reliures de toutes espè
ces à des prix très-modérés.

- ANNONCES.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

ON DEMANDE UN BON COCHER , au N. 51-150, rue 
Hors-Château.

A VENDRE D OCCASION

mi mil; a©£©ibi©u
à deux octaves et demis tons, n’ayant pas servi, chez M 
LEVASSEUR. Maison Orban.

A LOUER la MAISON N. 10, place St.-Lambert, avee 
écurie, remise et cour arborée. 1712

Ire, la jeune première et la recette avaient pris ia même route. Ce ne fut 
pendant une heure qu’imprécations et cris de désespoir; mais le plus 
pressé était de venir au secours de Rosamb:). Chacun s’empresse autour 
de lui, travaillant de son mieux; mais ce fut peine inutile , l’eau dont 
on l’inondait coulait sur le vernis comme sur uue toile cirée; plus ou 
lavait, plusle vert devenait vif. C’était un maillot imperméable iiurusté 
dans la peau.

Le bruit de la mésaventure des comédiens ne tarda pas à se répandre 
dans la ville, et la pitié revint dans tous les cœurs, on ne leur donnât 
pas le moindre secours, mais on les laissa partir sans rien exiger d’eux - 
à moins de retenir leur peau , je ne sais vraiment ce qn’on aurait pu gar
der. La troupe partit à pied pour Valenciennes , et Rosambo toujours dé
voué aux intérêts de la Société, tou jours prêt à faire surgir une ressour
ce inespérée, proposa à ses camarades de le montrer dansions les vil
lages comme un phénomène. Pourqui n’était pas dans le secret, c’était, 
en effet, un véritable phénomène valant bien les dix centimes qu’on 
payait au bureau. Ce fut d’abord le vértiable homme sauvage venu, de 
lamer du sud, un peu plus tard le vernis s’étant brisé et ayant formé 
sur le corps une multitude de petites écailles, on le montra avec la 
qualification d’homme-poisson. Sous cette dernière forme il obliut un 
immmense succès, et les recettes furent assez abondantes pour lui 
permettre de se faire dévernir et au reste de la troupe de se rhabiller un 
peu.

Aujourd'hui Rosambo a soixante ans: la génération decomédiens avec 
laquelle il a vécu s’éteint tous les jours; il ne rencontre pas chez les 
jeunes gens celte sympathie qui l’a soutenu jusqu'ici au milieu des tri
bulations de sa pénible carrière. Il n’y pas d’invalides pour les vieux co
médiens : bientôt une ressource unique restera à Rosambo, celle de se 
faire professeur de déclamation, à l’instar de M. St-Aulaire, de la co
médie Française, qui, enseignant ce qu’il n’a jamais su, fait, dit-on, 
d'excellents élèves. M. St-Aulaire aussi aété comédien ambulant; je tiens 
de lui-même qu’il lui est arrivé de vendre ses hottes pour dîner. Aujour
d’hui c’esLun professeur de déclamation fort à la mode; Geffroy et Mlle. 
Rachel ont passé par sa classe. It n’y a pas de raison pour queRosambo, 
qui en sait certainement plus que M, St.-Aulaire, ne réussisse aussi ' bien 
que lui; je ne serais passurpris d’apprendre que Rosamb^ retiré dan* 
quelque mansarde, apprend aux grisettes de Parisàchanter îe vaudeville 
et aux garçons épiciers à jouer te mélodrame» M.



le politique.

BELLE VIS-KTÊ DE MOUTONS*
Le SAMEDI 15 décembre 1838, à 11 heures du matin,

M. François CHEFNAY, propriétaire à la Torrette, com
mune de Ramel, fera vendre publiquement en sa demeure; 
un TROUPEAU DE BÊTES A LAINE, dont la majeure 

pailie se compose de brébis mérinos de la plus fine espèce ; 
if s:v trouve également 2 beaux béliers.

A s REDIT et à la recette de M° FRAIKIN, notaire à 
Chokier, 'J716

VENT E ¥0LONT 111! E
ET SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR ,

FOUR

sortir de l’indivision.
JEUDI 20 DÉCEMBRE 1838, à 10heures précises du matin, 

IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude de Me BIAR, notaire, place St.-Paul, à Liège, 

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES

160,000 FRANCSà PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

LES DÉPÔTS DU

a des ii_____
(aliment des convaièscens et des personnes faibles h 
sont dans les pharmacies de MM. Froidbise -fils , 
rue du Pont-d’Isle,851, à Liège, L. Étienne à Venders, 
Van West Liens à St-Trond, Louysà Namur, Mathieu 
à -Dînant, Dargent à Luxembourg , Brunin à Éruxelles, 
Pitaflfe à Ruremonde , Opdenordt ph. à Venloo, Mies. 
Vanden HerwyU Josten confiseurs à Maastricht.

Où se vendent la

PATIS PECTORALE et le smot.
PECTORAL de IlÜif iÜ D’üiflfilM j£ 

Pour guérir les Rhumes^, Catarrhes et maladie de poi
trine.

G-OUVILKAEMUNX BE' LA PROVINCE DE LUGE.

n.üj

EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES
DE

Dont la désignation suit. divisés en 31 lois, savoir :

1° 15 BONIERS 2 verges grandes 6 petites de terre, si
tuée àRusson, canton de Tongres.

2° 18 VERGES grandes 1 petite de terre, située à Othée, 
canton de Gions.

3° 5 BONIERS 18 v. g. 13 p. de terre, située à Lowaige, 
canton de Tongres.

4° Et 9 v. g* 4 p. de prairie, située audit Lowaige.
On peut prendre inspection des plans figuratifs et de la 

contenance de chaque lot, en l’étude dudit notaire.
Il y aura tome sécurité pour les acquéreurs et il sera ac

cordé de grandes facilités pour le paiement. 1639

Belle vente de Bois.
JEUDI 13 DÉCEMBRE, à 1 heure de relevée, 

au rivage de Chokier.
Le notaire BIAR vendra à la recette de l’ancien notaire 

DELVAUX,

UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS , savoir ;
Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres., Bois de Fosses, 

Jantes, Rais, etc.

AU COMPTANT. 1699
... ■—-—  - ■ ■ -- ■ -

A VENDRE
DE

La main à la main,
LE

DOMAINE DE SAMAftT,
PRÈS DE PHILIPPEYILLE.

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES, 

PRES et BOIS.
Situation agréable, à proximité des routes de Dinant à 

Beaumont, et de Charleroy à Rocroy, Chasse garnie de toute 
espèce de gibiers, pêche abondante, tels sont les'avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE l’un des plus distin
gués du pays.

S’adresser pour traiter à Me DIDOT, notaire a Bouvignes, 
près de Dinant, et à M. l’avocat BOSQUET, boulevard de 
Waterloo, à Bruxelles.

Et pour voir les lieux au garde Menne à Sautour.

HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

DE
1062 HECTARES 30 ARES 19 CENTIARES,

DÉPENDANT DES COMMUNES 
DE

CHARNEUX, NEUF-CH ATEAU, JULEMONTet LATTICE.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 28 novembre 1838, sous le n° 1856 du réper
toire particulier, les sieurs P.-J. Jacquinet, P. J. Delhez, 
les enfans Jacquinet, W. J. Crawhez , Ve Lempereur et ses 
enfans, les enfans représenla-ns H. Chandelle, et J. J. De- 
thieux, tous domiciliés à Charneux ; l’épouse J. Emile Sa
cré néeHalleux, domiciliée à Bruges; les sieurs Halleux,no
taire Ophoven, et la veuve Rodberg et ses enfans ,de Herve; 
N, J. Debefve, à Liège , F. R. Bioiiey, fils, l’épouse J. M. 
Crouler née Crawhez et la veuvë Henrard-Delhougne, à 
Verviers, Philancif Moreau , à Limbourg, J. F. Lonnétix et 
ses enfans, à Battice, et D. G. J. Demoulin, à Julemont, 
tous commissionnaires du charbonnage de Moreau, a Char- 
neux, ont formé une demande en extension de concession 
de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une éten
due superficielle de mille soixante-deux hectares trente ares 
soixante-dix-neuf centiares , dépendans des communes de 
Charneux, Neuf-Château, Julemont et Battice, et dont la 
délimitation a été indiquée ainsi qu’il suit :

AU NORD,
partant du confluent du ruisseau de la Cannette ou Canel 
avec la Berwinne, point 4 du plan, situé communes de Neuf- 
Château et Warsage, en remontant du Nord-Ouest au Sud- 

EsL et de l’Ouest à l’Est, la rive gauche de la Berwinne et 
toutes ses sinuosités jusqu’au chemin d’Àubel à Charneux, 
point de contact avec la concession accordée aux demandeurs.

A L’EST,
de ce point suivant du Nord-Est au Sud-Ouest le cheniin 
d’Anbei à Charneux; puis du Nord Nord-Est au Sud Sud- 
Ouest les ruelles ou chemins de Champiomont ou du pont 
d’Elgrage jusqu’à l’angle Ouest du presbytère de Charneux, 
de ce point et dans la même direction, le chemin de Char
neux au hameau de Warrimont, jusqu’au tilleul de ce nom. 

AO- SUD.

de ce tilleul et de l’Est sud Est à l’Ouest Nord-Ouest la
meile Ewaré-Veau et le chemin de Chauvassy jusqu’à Pin- 
terseclion de ce chemin avec celui du chemin de Neufeour, 

I avec la chaussée de Battice à Maestricht, dernier point de 
looó 1 contact avec la concession.

SOUSCRIPTION OUVERTE
jusqu’au 3 janvier 1839,

CHEZ E.-F.FüLD, BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL A FRANCFORT SjM.

POUR LA VENTE DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIE
[Cinq fois plus considérable que la propriété Lazarrini qui a été gagnée pur un parisien) '

AVEC 23,155 GAINS ACCESSOIRES DE FL, 60,000, 50,000, 30,000, 25,000, 20,000, 10,000, ETC. , ETC.

PRIX D’UME ACTION ORIGINALE ; 20 FRANCS- 
Pour 100 francs 6 actions dont 1 violette à gain assuré.

» 200 » 13 » » 2 violettes et une prime à gain sûr de fl. 16 2[3 au moins.
» 400 » 27 » » 4 » 2 primes « » »

Ces actions violettes et les actions primes jouent en outré, comme les actions payantes, sur tous les gains principaux.
Le paiement peut s’effectuer par remise sur notre ville , Bruxelles, ou par mandat tiré après l’envoi dès actions.: *

Le prospectus français et vue du château seigneurial, les actions ainsi que le bulletin officiel du tirage seront expédiés 

francs de port.
S’adresser directement, sans affranchir , à

■ : T.-E. FULD ,
' Banquier et receveur-général à Franefort S[M.

1 i

A L’OUEST,
de l’intersection des chemins susdits du Sud-Est u, nu a 
Ouest, du Sud M Nord et du Sud Sud-Est “u H„îdK* 

Ouest, la chaussée de Battice à Maestricht jusqu’à h l!!' 
mune de Julemont, à l’angle Nord-Ouest de la ferme 
ie comte de Lannoy; de ce point du Sqd-Ouest au Nord % i 
une ligne droite sur le confluent dè la Canette ou "Canel ».t 

mentionnée point de départ, N°4. Cette ligne cotove h i 
mande en concession formée par. M. ie comte de Hanvd 

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surfen, 
vingt-cinq centimes par hectare, et telles autres inflemniifa 
que le gouvernement trouvera raisonnable de fixer Z! 
racle de concession à intervenir. s

L i DEPUTATION PERM iNENTlii

DU

CONSEIL PROVINCIAL
: ;;i DE LIÈGE .

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810

4 ET 2 MAI 1837,
ARRETE :

1° Les colléges des bourgmestres et échevins de Eié«e 
Verviers Herve, Limbourg, Battice, Charneux, Julemont 
ft Netif-Chateau, province de Liège, et Bruges, province de 
la T1.!ndre-Occidenla 1 e, feront afficher pendant quatre mois I 
consécutifs la demande en extension de concession ci-dessus I 
analysée ; ils feront aussi publier cette demande chaque di
manche , à Tissue de l’office devant la porte de la maison 
commune et de l’église paroissiale.

2" Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4° mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines dé l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 

constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prédésignés.

En séance à Liège, le7 décembre 1858.
Présens : MM. B01* Vandensteen , gouverneur- 

président , Delfosse , Serons , Hubart, Lho- 
neux, Gouvy, Lekeu et Warzée , greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier de -la province de Liège,

F. N. J. WARZÉE.

BOURSES.
LONDRES,LE 7 DÉCEMBRE.

3 °[o consolidés. . 
Belge. 1852,. . . 
Hol. Dette active. 
PORTCG. 5 p. C. .

Id. 5 p. c. . 
Esp. Emp. 1834. .

93 3|4- 
101 1|2
54 3[8

19 5(4
16 1)4'

Différées.............. 1
Passives.............
Russie.................... 1
Brésii..................... 1
Mexicains 6 p, c.1

1

7
3 3|4

77 1 [4

ANVERS, LE 10 DÉCEMBRE.
Arvïrs. Det. act. 105 3|4 A Prusse. Ein. à Berl. 121 P

» Det. diff. 50 3(4 A Naples. Cert. Fal. 95 1(2 A
Empr. de 48 mill. 100 3(4 P Er. Rom. Lev. 1832. 101 7(8 P

Id. de 30 mill. 91 et P Cert, à A. 1854. . 100 5(4 P
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A ** _
Lots de fl. 100. . . 358 Amslerd. C. jours. 5jS p. P

» U. 250. . . 465 P Id. 2 mois. —
» fl. 500. . . 807 Rotterd. C. jours. 3(8 0(0 p. P

Polog. Lots fl. .300 120 1[2 A Id. 3 mois. —
» » fl. 500. 139 P Paris. C. jours. pair. P

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois. 5|8 »I» P f,
Espagne.Ardoin. . 16 3(8 1[2 P Londres. C. jours. 40| 1(2 P
Dette passiv. 1834. 5 A Id. 2 mois. 30(10 1

» Différée. . . Franefort. C. jours 50 1(8 P
Danemarc.E.NoU. 95 1(2 Id. 3 mois. —

Dito à L............. 1 74 A Bruxelles et Gand. 1|8 ’ A

BRUXELLES, LE 10 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1[2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 57 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Oomm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem..................
Fienu.................
Hornu. ..... 
Sciessin.
Soc. Nationale. 
Levant du Fienu.
Ougrée...............
Sars-liongscham. i 
Chemin de Fer. .1
Vennes...................|
St-Léonard. . . .1 
Ghatelineau. . . ,1
Verreries............... I
Betteraves............ !
Verier, de CharlJ 
L’Espérance. . . .1

54 1|2 et
100 u2

90 3[4 
72 3(4 
97 

825 
1745 

143 1[2 
140

101

119 1(2

114

Brasseries. . .
Tapis..............
Fer d'Ougrée, 
Mutualité. .
S. C. Bruges,. 
Monceaux. . .
Act. Réunies.. 
Borinage. . . . 
Houyoux.. . . 
Papeterie. "J 100 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise"
Civile.....................
Herve....................
Ch, do Fer de Col. 
Ch.de B. jM.et B. 
Asphalt. .....
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Napies. C.-Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
jFin courant., . ,
Prime un mois. .! 
Différée ale 1830. 
Idem de 1835 
Passives. . . .
Brésil. E. de Roth. 
Snrae. E. de 1834

! OS

110 3(4

107
94
16 1[4

102 f

VIENNE , LE 3 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 M|52 — Actions de la Banque, ISOoU

MARCHÉ DE LIEGE Dû 10 DÉCEMBRE 1858. 
Froment , l'hectolitre.’ ’. . . - • fr. 22 84.
Seigle , idem. .

nprimerie de J.-B. Nosjbwt , rue du Pot-d’Or , N°622, à M<


